
 

Pour  
une autre 
réforme  
des retraites, 
moderne, 
réaliste et 
positive.



2 800 000 indépendants en France...

Les professions libérales, auto-entrepreneurs 
et autres professions indépendantes.

Il y aura plus d’indépendants
que de salariés...

dans 5 ans aux USA

dans 15 ans en Europe
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Le monde change.  
La réforme  
des retraites doit 
accompagner 
ces changements 
et anticiper les 
évolutions à venir.

 Fruit d’un consensus entre les caisses 
de retraites adhérentes à Pro’Action Retraite, 
qui ont pris en compte la volonté du Président 
de la République, la réforme proposée dessine 
un système responsable et solidaire. Un sys-
tème de retraite en phase avec les évolutions 
de la société, qui voit et verra augmenter forte-

ment dans les années à venir le nombre de ses 
travailleurs indépendants comme, déjà, en Eu-
rope et en Amérique du Nord. 

Pro’Action Retraite propose ainsi une troisième 
voie, entre immobilisme et destruction des 
atouts du système existant, qui prend en 

Alors que le HCRR a limité sa consultation aux partenaires 
sociaux, alors que les premières pistes de la réforme semblent 
empreintes d’une idéologie inadaptée, les fondateurs de Pro’Action 
Retraite* présentent leur alternative pour une réforme moderne et 
soutenable de notre système de retraite. Ces propositions font écho 
aux attentes exprimées par les près de 48 000 adhérents des régimes 
professionnels qui ont répondu à l’enquête menée fin 2018 par les 
caisses adhérentes à Pro’Action Retraite.
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compte la nouvelle donne du travail de de-
main : de plus en plus de micro entrepreneurs, de 
plus en plus d’indépendants. Des indépendants 
qui font face, seuls, à leur avenir, en finançant sur 
leur chiffre d’affaires le coût de leur protection so-
ciale, et qui supportent en même temps le poids 
des investissements nécessaires à leur activité, 
tandis que les salariés partagent le coût de leur 
protection sociale avec leurs employeurs.

Cette alternative défend une philosophie, qui 
est celle de la liberté, de l’équité, de la respon-
sabilité, de l’efficacité, de la modernité. 
Loin des régimes spéciaux, qui consentent des 

dérogations aux salariés qui en relèvent, la so-
lution proposée par Pro’Action Retraite répond 
aux objectifs du Président de la République  : 
renforcer les solidarités, renforcer l’équité de 
notre système de protection sociale, apporter 
à nos concitoyens la garantie d’une lisibilité de 
leurs droits futurs et faciliter leur mise en œuvre 
pour rétablir la confiance de tous. Cette alterna-
tive est aussi soutenable, en phase avec ce qui 
se fait chez nos voisins européens, conforme 
aux recommandations de la Banque Mondiale. 
Elle répond aux enjeux de solidarité avec tous 
les Français et leur apporte des réponses com-
plémentaires spécifiques.  

A parcours particuliers, régimes adaptés.

Parcours de vie 
d’un indépendant

Finance seul sa retraite 
et sa protection sociale

Finance son outil 
de production

régime 
de retraite 

adapté

régime 
de retraite 

adapté

Parcours de vie 
d’un salarié

Financent ensemble la retraite 
et la protection sociale du salarié

+
Employeur Salarié

La 3ème voie  
de Pro’Action 
Retraite :  
Liberté, 
responsabilité, 
équité, efficacité, 
modernité.

 Créative, innovante et courageuse, 
cette réforme représente une véritable sortie de 
crise pour nos régimes de retraite, en n’éludant 
aucune question. Réversion, mécanismes com-
plémentaires d’action sociale, dépendance  : 
les réponses aux grands enjeux du XXI° siècle 

sont appréhendés grâce à l’expérience et aux 
compétences des régimes de retraite profes-
sionnels, qui gèrent depuis 70 ans, de façon ef-
ficace, prudentielle et prospective, les retraites 
des professionnels libéraux et indépendants. 
Ces indépendants et libéraux, parce qu’ils 

Un même régime de base pour tous, dans la limite 
de 40 000 euros annuels, complété par un dispositif 
professionnel obligatoire dès le premier euro 
cotisé, les deux régimes gérés et pilotés dans une 
gouvernance partagée avec l’état.
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Mise en 
commun 
et fonds 

de garantie 
entre caisses

Une troisième voie pour la réforme

Ouverture
aux salariés.

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE
OBLIGATOIRE PROFESSIONNEL

RÉGIME UNIVERSEL DE BASE

• Retraite 
complémentaire 

obligatoire adaptée
• Réversion sans 

conditions de ressources
• Garanties décès-prévoyance 

adaptées
• Couverture du risque 
de perte d’autonomie

• Action sociale
…

Gouvernance et
 pilotage par 

les professions

Mutualisation d’une
 part des réserves :

1,5 millard d’€ 
Représentations 
professionnelles

Une protection sociale adaptée 
au parcours de vie

sont de véritables tiers de confiance, au ser-
vice des Français au quotidien, sont, au cœur 
de l’économie française, des acteurs crédibles, 
légitimes et fiables. 
Parce qu’ils sont responsables et lucides, ils 
s’engagent d’ailleurs eux-mêmes dans une pro-
fonde évolution de leurs propres régimes, pour 
aller dans le sens d’une meilleure solidarité avec 

tous. Ils acceptent ainsi de renoncer à leur ré-
gime de base pour un mode unique et universel 
conforme à l’esprit de la réforme voulu par le 
Président de la République.
C’est ainsi que leurs propositions ouvrent une 
véritable 3ème voie, pour un système de retraite 
ouvert, responsable et solidaire, pour construire 
la protection sociale du 21ème siècle.  

CE SYSTÈME REPOSE SUR DEUX PILIERS, CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS  
DE LA BANQUE MONDIALE, DE L’OCDE ET DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN.

Un système d’avenir

 UN RÉGIME DE BASE UNI-
VERSEL ET SOLIDAIRE, par 
répartition et en points, dans  
la limite de 40 000 euros  
(1 PASS), géré collégialement 
entre l’État et les représen-
tants des salariés et des pro-
fessionnels indépendants.
•  SOLIDARITÉ : mêmes règles 

et mêmes droits pour tous, 
pour 1 euro cotisé. 

•  ÉQUITÉ : prise en compte 
des spécificités profession-
nelles et des parcours des 
non- salariés dans le calcul 
des cotisations. 

• RESPONSABILITÉ : rende-
ment mesuré, légèrement 
plus faible que les régimes de 
base actuels ; constitution de 
réserves grâce à la mutuali-
sation de la part des réserves 
prudentielles constituées dans 
le cadre du régime de base 
des caisses professionnelles.

• EFFICACITÉ : niveau de 

service rendu exigeant, pour 
renforcer l’accessibilité aux 
droits et la transparence, 
notamment en matière de 
prévisibilité des droits.

 DES RÉGIMES DE RETRAITE 
COMPLÉMENTAIRES, PROFES-
SIONNELS, OBLIGATOIRES, 
efficaces et modernes, financés 
en répartition, en répartition 
provisionnée ou en capitalisa-
tion, adaptés aux spécificités 
professionnelles et gérés par les 
professionnels eux-mêmes.
•  EQUITÉ : cotisation dès le 1er 

euro et dans des conditions 
d’acquisition de droits iden-
tiques pour tous les affiliés, 
quel que soit leur âge ou leur 
situation personnelle. Ouver-
ture aux salariés qui exercent 
aux côtés des indépendants. 

•  RESPONSABILITÉ : gou-
vernance représentative, 
démocratiquement élue et 

impliquée, pour une gestion 
et un pilotage autonomes et 
prudentiels, sous le contrôle 
de l’État. Conservation des 
réserves et constitution d’un 
fonds de garantie permet-
tant la mise en œuvre d’une 
solidarité interprofessionnelle 
entre non salariés.

•  EFFICACITÉ : dans la conti-
nuité des régimes existants, 
couverture sociale de haut ni-
veau pour les ayants-droits et 
les assurés en situation diffi-
cile : réversion sans condition 
de ressources, financement 
de la perte d’autonomie.

•  MODERNITÉ : démarche 
de simplification, de trans-
parence et d’efficience des 
modes de gestion, de gou-
vernance et de pilotage des 
régimes de retraite, à leur 
niveau et dans le cadre plus 
général de l’harmonisation 
des systèmes de retraite.



 

Contact presse : 
Guillaume Bazaille 

06 77 98 22 94 
guillaume.bazaille@bazailleconsulting.com

 
Contact Pro’Action Retraite : 

communication@proactionretraite.com

www.proactionretraite.com

Pro’Action Retraite rassemble les adhérents aux  
régimes professionnels de retraite des notaires, des 
pharmaciens, des vétérinaires, des chirurgiens-dentistes 
et sages-femmes, des experts-comptables, des person-
nels navigants. Ils affirment leur volonté de contribuer 
à enrichir la réforme de la retraite de leurs spécifici-
tés, de leur modernité, de leur capacité d’adaptation 
aux enjeux fixés par le Président de la République. Ils 
proposent notamment d’apporter, au régime général 
comme aux indépendants, ce qui leur a si bien réussi 
pour construire la protection sociale du XXIe siècle sur 
des bases de liberté, d’équité et d’efficacité.


